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Les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé - CPTS
QUOI?

« Les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) regroupent les 
professionnels d'un même territoire qui souhaitent s'organiser – à leur initiative – autour 
d'un projet de santé pour répondre à des problématiques communes ». (Source ARS idf)

❑un mode d’organisation, à la main des professionnels de santé, 

❑visant à renforcer leur coordination, dans un cadre populationnel sur leur 

territoire

❑au service d’une prise en charge plus intégrée

❑autour d’un projet de santé commun pour répondre aux besoins de la 

population de son territoire 3



QUI?

❑professionnels de santé de ville - qu’ils exercent à titre libéral ou salarié -,

❑des établissements de santé, 

❑des acteurs de la prévention ou promotion de la santé, 

❑des établissements et services médico-sociaux, sociaux, 

❑des usagers…
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POURQUOI?

dans le cadre de l’accord conventionnel interprofessionnel (ACI) du 20 juin 2019 :

❑ améliorer l’accès aux soins

(accès à un médecin traitant et l’accès aux soins non programmés)

❑ organiser des parcours pluri professionnels autour du patient

❑ développer des actions territoriales de prévention

❑ améliorer la qualité et la pertinence des soins ;

❑ accompagner les professionnels de santé sur le territoire.

❑ Gérer les crises sanitaires en ville
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9 CPTS en fonctionnement en 11/2023
(7 en projet):

→269 MG (= 44% des MG du 94)
→153 IDEL (= 27% des IDEL du 94)
→Quelques Cardiologues…!

→869.748 patients (= 62% de la 
population)

Les CPTS du val de Marne

• Relever le défi de l’organisation territoriale de santé (ref 2016 Modernisation 
loi de santé)

• «… Organisation libérale de proximité » (Ref discours PR « ma santé 2022 »)



UN EXEMPLE?

Dans le cadre du développement du parcours pluri-professionnel

Travail commun des CPTS avec l’Hôpital (et la FINC94)

Prise en charge globale de l’Insuffisance Cardiaque

Liens coordonnés Ville - Hôpital

❑L’optimisation des traitements
❑La sortie d’hospitalisation 
❑Coopération avec la filière gériatrique et prise en charge de la fragilité du patient.
❑La Formation des acteurs de santé

-qui fait quoi, quand et comment: 
-du dépistage, au diagnostic, à l’hospitalisation, à la sortie de l’hôpital etc..) 
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les Urgences en ville: Permanence des Soins Ambulatoires -Pdsa

12 SAMI

Ouverts 
❑en semaine: 20h à Minuit
❑Le samedi : 14h à Minuit
❑Le dimanche : 8h à Minuit

Equipés d’ECG et 
Défibrilateurs Auto Ext.

En 2022 : 92.000 passages



9

les Urgences en ville: Soins Non Programmés – SNP en journée

❑ En lien avec les médecins de Ville
❑ En lien avec les Centres de Soins non 

programmés en journée 
❑ Déclenchements par Agendas partagés avec les 

médecins de ville
❑ Ou Sollicitations par des plateformes d’adressage 

SAS Paris et Petite Couronne: 75-92-93-94
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les Sorties d’Hospitalisation : Plateformes d’adressage


